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	Nouméa, le 15 avril 2020.


Affaire suivie par : Christophe COULSON







Objet : compte rendu réunion 





Chers (ères) adhérents (tes),


Une réunion s’est tenue ce matin en présence du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 

1. Suite au vote de la délibération n°26 du 11 avril 2020 instituant des mesures exceptionnelles relatives au COVID-19, des arrêtés seront présentés en séance du gouvernement du mardi 21 avril 2020. Ils permettront l’application des différentes dispositions de la délibération.
Ce n’est qu’une fois ces arrêtés pris que l’ensemble du dispositif sera connu et applicable.

2. Concernant le dispositif de financement des mesures, la garantie de l’Etat devrait être effective très prochainement. Le texte prévu sera présenté cette nuit pour nous en conseil des ministres à Paris et fera très probablement l’objet d’un avis favorable. Le montant total de l’aide, ne nous a toujours pas été communiqué. Cette aide se fera sous la forme d’un prêt, que la Nouvelle- Calédonie sera tenue de rembourser.

3. Concernant le nombre de jours de congés payés (12) imposé aux salariés, nous avons fait remarquer au gouvernement, que nous n’en avions jamais discuté dans nos réunions ; nous leur avons donc précisé notre désaccord. Il était prévu d’aligner notre dispositif sur celui mis en place en Métropole où le nombre de jours de congés payés (6) n’est pas imposé de manière unilatérale par l’employeur mais fait bien l’objet de discussions avec les partenaires sociaux. 

4. Il est rappelé que pour l’instant la période autorisée en chômage partiel pour les entreprises figurant dans les différents arrêtés pris par le gouvernement couvre la période allant du 19 mars 2020 au 30 mai 2020.

5. Un point nous a été présenté sur un éventuel déconfinement :

Le préalable à cette levée de confinement, est le respect et l’application des gestes barrières.

· Pour rappel la période actuelle qui dure depuis le 23 mars et qui se prolonge jusqu’au 19 avril minuit est un confinement strict,

· Pour la période qui suit, c’est-à-dire du 20 avril au 30 mai 2020, il est prévu la mise en place d’un déconfinement progressif, 

· La date du 30 mai fixe la dernière arrivée concernant le rapatriement des calédoniens. A cette même date, il est prévu de fermer le ciel calédonien aux avions transportant des passagers. Seuls les transports de fret seront réalisés.

· Pendant la phase de déconfinement :

· La restriction concernant le déplacement des personnes sera levée sur toute la Nouvelle-Calédonie,
· La contrainte des rassemblements de personnes sera maintenue mais dans une limite de 50 personnes qui devront impérativement respecter les gestes barrières. Une liste précise des présents sera exigée afin de pouvoir identifier rapidement les participants et prendre les mesures adéquates en cas de futurs problèmes sanitaires,
· La contrainte sur les entreprises sera également levée mais pour certaines d’entre elles des mesures draconiennes seront mises en place notamment lorsqu’elles reçoivent du public (restaurants, snacks…). Mais aussi pour celles dont l’activité implique des contacts (coiffeurs, esthéticiennes …),
· Le transport ne sera possible que dans le respect des conditions de sécurité. Pour le transport scolaire, les mesures ne sont pas définitives, elles seront présentées par Madame CHAMPMOREAU dans les jours qui viennent.
· Le transport aérien domestique, entre la grande terre et les îles, devrait reprendre son activité dès le lundi 20 avril et ce en fonction de critères qui seront définis par les compagnies aériennes et les différentes autorités compétentes.

La signature de l’arrêté de déconfinement devant être pris par l’Etat et le gouvernement de la NC est prévue demain, jeudi 16 avril 2020.

Il est entendu, par tous, qu’un seul cas autochtone de COVID-19 viendrait déclencher une nouvelle période de confinement STRICT



Veuillez croire, en mes actions syndicales les plus dévouées.


Le Président de l’UT CFE-CGC



Christophe COULSON
Complexe commercial « La Belle Vie»  224, rue Jacques IEKAWE – PK 6 - 98 800  Nouméa – Ridet 201459-001
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